
















Annexe 1 

Compagnie d’Arc de Reims 
 

 

RAPPORT MORAL ET  D’ACTIVITES 2017 
 

 
 
 
Nous avons terminé la saison 2016 avec 131 adhérents.  
Actuellement, nous sommes 105 adhérents dont 26 femmes et 27 jeunes de moins de 18 ans. 
 
Nous avons pour la saison 2018,  23 nouvelles adhésions au club, dont 11 jeunes.  
Notre participation au Forum des Associations les 23 et 24 septembre où nous avons fait tirer à l’arc plus 
de 330 personnes nous a ramené environ 10 nouveaux licenciés. 
 
En ce qui concerne la trésorerie, le bilan 2017 indique une bonne situation financière, avec un résultat de 
 -110.02€ sur la saison, malgré tous les investissements effectués. La valeur de nos actifs est stable, à 
71101 euros au 31 décembre 2017. 
 
Au niveau de la communication, nous diffusons toujours les informations concernant nos activités par 
brochures et par internet. 
Le site Web de la Compagnie est visité tous les jours (+ de 48500 connexions depuis la création de la 
dernière version, il y a 10 ans), et beaucoup de nouvelles adhésions lui sont dues. 
 
Nos relations avec les différentes instances de la Fédération, les services de la Ville de Reims, le Conseil 
Départemental, Jeunesse et Sports, et nos partenaires sont suivies et de bonnes qualités. La Compagnie est 
présente aux AG, et participe régulièrement au Forum des Associations, à Pratik Sport, au week-end de 
l’arbre, etc... Nous répondons toujours présent à toutes les demandes de la Ville de Reims. 
 
 
La nouvelle convention d’occupation du terrain de Blériot, signée avec la Ville de Reims pour une durée de 
15 ans, nous permet maintenant de faire les travaux nécessaires pour améliorer notre fonctionnement. 
Une demande de subvention pour travaux a donc été faite auprès de la Ville, pour couvrir une partie des 
dépenses concernant la modification de la porte d’accès du bout du terrain, les frais d’architecte pour le 
permis de construire et l’achat des matériaux nécessaires au pas de tir couvert. La déclaration de début 
des travaux a été déposée à la Mairie de Bétheny le 14 décembre. La réalisation complète de ces travaux 
dépend maintenant des conditions atmosphériques mais je pense que le pas de tir sera couvert pour le 
transfert des écoles de tir  de Prieur de la Marne à Blériot en mai 2018. 
 
Cette subvention pour travaux a été accordée, et nous remercions la Ville de cette aide, ainsi que les cadres 
du Service des Sports, en particulier Monsieur BONNARD pour ses compétences et son dynamisme qui ont 
contribué au déblocage de ces dossiers.  
Je remercie également tous ceux parmi les membres du Comité Directeur qui ont aidé financièrement la 
Compagnie pour acheter les matériaux nécessaires, la subvention n’étant accordée que sur présentation 
des factures acquittées, et le Crédit Mutuel ayant refusé de nous prêter les fonds. Six archers, membres du 
CD ont donc prêté 5000 euros à la Compagnie, somme qui leurs a été remboursée dès que nous avons reçu 
la subvention municipale. 
  
Après avoir refait complétement le mur de tir du gymnase Prieur de la Marne, ainsi que la transformation 
des presses en bois qui dataient des années 80 en presses métalliques pratiquement inusables, travaux 
qui ont couté environ 400 € à la Compagnie, nous avons également comme objectif au terrain de Blériot, la 
rénovation complète des murs de tir qui d’une part sont soit très dégradés par les intempéries soit 
complètement détruits et d’autre part ne sont plus adaptés aux nécessités découlant des modifications 
règlementaires. 
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Une fois les travaux de couverture du pas de tir terminés, et le portail d’accès du bout du terrain étant 
changé, il faudra que l’on s’attaque à la rénovation de ces murs de tir, en mettant en place des structures 
métalliques qui seront beaucoup plus résistantes que les charpentes en bois. 
 
Nous demanderons à la Ville de Reims une aide financière pour l’achat des matériaux, et nous réaliserons 
nous-même l’ensemble de ces travaux. J’en profite pour remercier tous les bénévoles et particulièrement 
les retraités qui font preuve de courage et d’ingéniosité dans la réalisation de ces actions au service de la 
Compagnie.  
 
 
 
Sur le plan du fonctionnement de la Compagnie, la formation et le perfectionnement de nos archers sont 
indispensables pour, d’une part augmenter le nombre de nos compétiteurs, et d’autre part, améliorer nos 
résultats, et bien entendu  gagner des podiums sur les divers championnats régionaux et nationaux 
auxquels nous participons. 
 
Nous utilisons depuis septembre les services payants d’un Brevet d’Etat plusieurs fois par mois pour 
améliorer les performances de nos compétiteurs, et pour tirer vers la compétition nos jeunes archers de 
3ème et 4ème année. 
 
Malgré cela, le bon fonctionnement de nos écoles de tir dépend évidemment du nombre de cadres et de 
leurs compétences et je le répète à chaque AG, nous recherchons sans cesse, parmi nos archers, ceux qui 
pourraient devenir entraîneur de club. 
 
 Nous n’avons toujours pas d’entraîneur niveau 2, et c’est un constat depuis plusieurs années, si un 
entraineur parmi les 5 diplômés actuels s’investissait dans cette formation, ce serait très bénéfique pour la 
Compagnie. 
 
 Je rappelle que le coût de ces  formations est pris en charge intégralement par le club, à condition que 
l’archer formé travaille pour la  Compagnie pendant  au moins 2 années consécutives.  
 
Toujours dans le fonctionnement, la Compagnie dispose actuellement de 2 arbitres fédéraux, mais il serait 
bon que d’autres archers s’investissent également dans ces formations, nous ne sommes pas éternels et un 
club sans  arbitre  se retrouve dans l’impossibilité d’organiser un concours, condition imposée par la 
fédération. 
 
Notre bonne organisation, nos installations ainsi que la convention passée avec le club de Verzy 
concernant l’utilisation du parcours permanent de tir en campagne dans les Faux de Verzy nous ont 
permis de conserver le label « Argent » jusqu’en 2019. La finalisation des travaux à Blériot pourra nous 
permettre d’espérer l’obtention du label d’Or l’année prochaine. 
 
 
 
Pour continuer sur notre sport, 
Je fais un rapide bilan sur l’organisation de la dernière saison. 
 
Depuis le début de l’année 2017, nous avons organisé : 
 

- Le 14 janvier, un concours jeunes à Prieur de la Marne, avec 68 jeunes archers venant de 12 clubs 
de la Région. 
 

-  Le 2 avril notre concours sur cibles 3D, sur le site du Fort de Fresne Lès Reims  a rassemblé  
81 tireurs venant de 26 clubs du Nord-Est de la France. 
 

- Le 23 avril notre 4ème tir en campagne, au Parc de Champagne,  a rassemblé 47 tireurs venant de 
20 clubs de Champagne Ardenne et d’Ile de France. 

 

- Le 18 juin un tir olympique et un tir Fédéral  au stade Louis Blériot, avec 93 tireurs de la 
Champagne-Ardenne. 
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- Les 18 et 19 novembre, notre concours de tir en salle à 18m au gymnase Prieur de la Marne  avec 
120 archers, essentiellement de Champagne-Ardenne et de l’Aisne. 
 
 
 
 

 
Notre Compagnie est toujours bien représentée dans les différents concours régionaux, nationaux. 
Félicitations à : 
 
 
 
CF BEURSAULT Inès COUTIEZ 35-10-74 - 2ème Médaille d'Argent 

  Gilles GUILLOT 39-9-82 - 6ème  

  Teddy TORLET 40-34-123 - 10ème  

  Claudette VOLVERT 34-6-60 -  12ème  

      

CF 3D Hervé SALAUN 445 - 3ème Médaille de Bronze 

  Frédéric DIDRICHE  294 - 8ème  

      

      

CF Fédéral Inès COUTIEZ 599 - 9ème  

  Gilles GUILLOT 624 - 8ème  

  Teddy TORLET 702 - 12ème  

      

CF FITA Scratch Teddy TORLET 684 - 52ème  

 
 
Nous remettrons tout à l’heure à ces champions un cadeau souvenir de leurs compétitions nationales, 
mais auparavant : 
 
 
Quelques résultats des championnats 2017 : 
 
 

Championnats de la Marne : 
 

Tous tirs confondus, 
18 places de 1

er
 

11 places de 2
ème

 

7 places de 3
ème

. 

 

Championnats de Champagne Ardenne : 
 

Tous tirs confondus, 
8 places de 1er, 

5 places de 2ème, 
1 place de 3ème. 

 
 
 

A signaler que 11 records de la  Compagnie ont encore été battus cette année. 
 
 
 

 
Bravo à tous nos compétiteurs ! 
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Nos activités traditionnelles se sont déroulées pendant toute la saison, avec : 
 
 

- Le tir à l’oiseau le 08 Avril : Grégory VALENTIN devint le 77ème Roy de la Compagnie depuis 1933 
et Pol MOUREX-KIEFFER le 32ème roitelet. 
 

- Les tirs de la St Sébastien le 18 janvier et des Challenges d’été le 24 juin, compétitions amicales 
très appréciées, organisés par JF GENESSEAU depuis de nombreuses années. 
Merci Jean-François.  

 
 
 

 
 
Voilà pour le rapport d’activités 2017, au tour des responsables des différentes  commissions  de nous 
faire  le compte-rendu de leurs travaux. 
 
Je termine ce rapport en vous rappelant que c’est le dernier de cette mandature. 
Merci à tous les membres du Comité actuel pour leur travail depuis 4 ans au service de la Compagnie. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire de tout à l’heure verra le renouvellement de son Comité Directeur 
ainsi que de son Bureau. 14  adhérents sont candidats à cette élection. 
 
Les statuts actuels ne donnent pas de limite à la composition de notre CD et tous les candidats seront élus ! 
 
 
Je souhaite évidemment bon courage à tous les adhérents qui se présentent à cette élection et je les en 
remercie. 
 
 
Merci à tous de votre engagement dans le fonctionnement de la Compagnie. 
 
 
 
Vive le tir à l’arc, et vive la Compagnie d’Arc de Reims. 
 
 

 
 

Norbert PERREUX 
 



Page 1 sur 3         -       ANNEXE 2 B 

Compagnie d’Arc de Reims 

 

RAPPORT PREVISIONNEL D’ACTIVITES 

2018 
 

 

 

Programme hebdomadaire : 

 
Chaque  mardi  de 18 à 20h (sauf août): entraînements à la compétition avec BE. 

Chaque  mercredi de 18 à 20h (sauf vacances scolaires) : écoles de tir adultes et 

enfants 1ère année. 

Chaque vendredi de 18 à 22h (sauf vacances scolaires) : écoles de 

perfectionnement 2ème et 3ème année et accès à la compétition. 

Entraînements libres chaque jeudi de 18 à 20h et chaque  mercredi de 20 à 22h. 

 

 

 

 

Principales actions de la Compagnie en 2018: 
 

 

 

 JANVIER : 

 06 : Organisation d’un concours Jeunes, au gymnase Prieur de la Marne 

13 : AG de la Compagnie à Georges Hébert. 

24 : tirs de la St Sébastien à Prieur de la Marne entre 18 et 22h 

27-28 : participation au championnat de la Marne à Sainte Menehould. 

31 : Passage de flèches de progression à Prieur 

 

 

FEVRIER :  

 5 : Bureau Directeur de la Compagnie à Blériot. 

 17 et 18 : participation au championnat du CRTA Grand-Est 

 à Suippes. 
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MARS : 

10 et 11 : Tir en Campagne de la Cie au Parc de Champagne. 

12 : Bureau Directeur de la Compagnie  à Blériot. 

21 : Passage de flèches de progression à Prieur 

 

  

 

AVRIL : 

01 : organisation d’un concours 3D qualificatif championnat de France à       

Fresne lès Reims. Prévisions : 150 archers. 

04 : Passage de flèches de progression à Prieur. 

09 : Comité Directeur de la Compagnie à Blériot. 

14 : Tir à l’oiseau à Louis Blériot (tir traditionnel pour désigner le Roy). 

 

 

Réfection des murs de tir du terrain de Blériot pendant la saison 

extérieure. 

 

 

MAI : 

 01 : Tir du Roy de France à Vic sur Aisne. 

 14 : Bureau Directeur de la Compagnie à Blériot.  

 27 : Bouquet Provincial. 

  

 

 

JUIN : 

 11 : Comité Directeur de le Compagnie à Blériot. 

 17 : Fita - Fédéral  à Louis Blériot. 

23: Tirs des Challenges d’été à Blériot et soirée brochettes. 

 

 

 

JUILLET : 

 01 : Campagne à Vertus. 

08 : FITA-FEDERAL à St Dizier (Eclaron).. 

15 : FITA et FEDERAL à Bar sur Aube. 

22 : FITA et FEDERAL à Arcis sur Aube. 
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AOUT : 

 12 : FITA-FEDERAL à Ville sous la Ferté. 

 

 

SEPTEMBRE : 

 04 au 08 : soirées « portes ouvertes » au gymnase Prieur de la Marne. 

 19 : Reprise des écoles de tir. 

 

 

OCTOBRE : 

 15 : Réunion de Bureau 

 

 

 

NOVEMBRE : 

 05 : Réunion du Comité Directeur 

 17 et 18: Concours en salle à Prieur de la Marne. 

 

 

DECEMBRE : 

 10 : Réunion de Bureau. 

  

 

 

Le Président, 

       Norbert PERREUX 



ANNEXE 3A 

Assemblée Générale du 13 janvier 2018 
 

 

Rapport de l’activité TRADITIONS de l’année 2017 
 

 

 

Samedi 7 janvier :   Notre Assemblée Générale à Georges HEBERT. 

 

 

Mercredi 18 janvier : Tir des Challenges d’hiver, suivi de la galette des Rois. Très 

bonne ambiance.  

 

Samedi 21 janvier :  Nous fêtons le patron des Archers «  La Saint Sébastien » à la 

salle des Châtillons, très belle soirée. Merci aux bénévoles qui 

avaient bien préparé la salle. 

 

 

Samedi 8 avril :   Notre traditionnel tir de l’abat l’oiseau : 20 adultes, c’est 

Grégory VALENTIN qui abat l’oiseau, il est  proclamé Roy de 

l’année 2017.  5  jeunes participent, c’est Pol MOUREX-

KIEFFER qui abat l’oiseau Il est proclamée roitelet de l’année 

2017. 

 

Lundi 1
er

 mai : Notre Roy et notre Roitelet sont allés à Resson le Long défendre 

leur titre. Il y avait 96 adultes et 44 jeunes pour le tir du Roy de 

France. 

 

 

Dimanche 21 mai : Nous partons présenter notre drapeau de Compagnie au Bouquet 

Provincial de Condé Sainte Libiaire. Il y avait 288 drapeaux 

représentant autant de Compagnies. 

 Merci aux archers rémois qui ont participé nombreux au défilé 

derrière leur Drapeau. 

 

Samedi 24 juin :  A Blériot, tir des challenges d’été suivi de la soirée brochettes. 

Très appréciée, avec une très bonne ambiance. C’est ce qui m’a 

été rapporté, puisque nous n’étions pas là. 

 

 

5 au 8 septembre : Reprise de la saison salle en septembre à Prieur de la Marne, 

avec des soirées « portes ouvertes » toute la semaine. 

 

Vendredi 15 septembre : Réfection complète du mur de tir à Prieur de la Marne. 

 

 

Je vous remercie de m’avoir écouté. 

 

Mesdames et Messieurs, je vous salue. 

 

André Richez, Président d’Honneur. 



COMMISSION MATERIEL 

 

 

 
 Avant de présenter les actions entreprises, je remercie tous les bénévoles qui 
ont participé à l’entretien du matériel et de la structure de la compagnie. 
 
 En 2017, la compagnie a, comme tous les ans, organisé différents concours : 
3D, campagne, FITA, fédéral, tir à l’oiseau qui ont demandé des préparatifs, des 
rénovations de cibles, support et installation des terrains. 
 
 A la rentrée, à Prieur de la Marne, un gros travail de renforcement du mur de 
tir a été effectué avec renouvellement des presses et des stramits ainsi que la 
réfection des cibles mobiles. 
 
 La fin de l’année a été marquée par l’obtention du permis de construire pour le 
pas de tir couvert du terrain extérieur de Blériot, ce qui a entraîné le changement de 
portail d’entrée du terrain et la préparation du lieu où va être disposé le pas de tir 
couvert. 

Le terrain va bénéficier d’un accès handicapé et d’une rampe d’accès au 
chalet. 
 La structure étant livrée, la préparation du terrain a été faîte et, à l’heure de la 
lecture de ce compte-rendu, le pas de tir couvert sera monté.  
 
 Pour les archers utilisant les arcs mis à leur disposition, une réfection de 
toutes les cordes a été faîte, un achat d’arcs et de viseurs ont complété notre 
dotation. 
 
 L’année 2018 sera certainement assez active et nous demandons aux archers 
d’être attentifs aux activités induites par les différents concours et projets de 
restructuration du terrain. 
 
 Nous ferons appel à des volontaires comme d’habitude, des affichages et du 
bouche à oreille vous avertirons.  
 
 
 
      Messieurs les archers, je vous salue. 
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Commission Formation Ecoles de tir Année 2017 – 2018 

RAPPORT COMMISSION ECOLE DE TIR 2018 

 

Pour l'année 2016 - 2017 si l'école de tir du mercredi soir pendant la saison hivernale et de 
printemps a vu une belle assiduité, le passage au tir en extérieur a vu une très faible 
participation, comme les années précédentes. Le maintien de l'ouverture de la salle pendant le 
mois de mai a permis de travailler les différentes distances, jusqu'à 25 mètres pour certains. 
Le mois de juin a été consacré à la découverte du tir en campagne et du tir 3D, celui-ci exerçant 
toujours une attirance en raison de son aspect ludique. 
 
Pour l'année 2017 - 2018, l'organisation des écoles de tir se déroulera comme suit : 
 
 Le mercredi : 
  - Alain pour les deuxièmes années 
  - Bernard, aidé de Jackie, Julien et Clément pour les nouveaux tireurs 
 
La méthode fédérale a été maintenue (Claystone Elastique). Par contre, la mise en place du tir a 
été plus rapide que les années précédentes et a montré une certaine efficacité puisqu'un 
passage de flèches à 10 mètres, au bout de deux mois, a montré un taux de réussite de près de 
65 % (11 réussites sur 17 avec, pour plusieurs, un score à plus de 300 points) ce qui est plutôt 
satisfaisant. 
 
 Le vendredi : 
  - Gilles et Claudette s'occupent d'un groupe de jeunes, ce qui les amènera à la 
compétition 
  - Teddy encadre jeunes et adultes 
  - Bernard prend en charge trois "1ère année" ne pouvant venir le mercredi et 
conseille les "2ème année". 
 
Pour les adultes Jennifer FRANCOIS (Brevet d'Etat) encadre les compétiteurs le mardi en 
alternance avec les jeunes le vendredi, en binôme avec leurs entraîneurs. 
 
Des passages de flèches et challenges seront programmés tout au long de l'année, en espérant 
qu'un bon encadrement et l'habileté des archers permettront une belle réussite faisant honneur 
à notre Club. 
 

Merci de votre attention. Je vous salue 

Bernard BEDUCHAUD 



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 13 JANVIER 2018 
Compte-rendu de GENESSEAU Jean-François 

pour les flèches de progression et les challenges de la CAR 

pour la saison 2017-2018. 

 

LES FLÈCHES DE PROGRESSION (Voir le tableau au dos) : 
De l’Assemblée Générale du 7 janvier 2017 à celle d’aujourd’hui, ce 13 janvier 2018, nous avons comptabilisé les 

résultats de plusieurs passages de flèches de progression qui ont eu lieu pendant les écoles de tir ou lors des challenges, 

sous le contrôle de formateurs au sein de notre club (séances en salle et à l’extérieur) : 

 D’abord, lors des 3 passages en école de tir en salle, ou indoor, (les 1
er
 février, 6 avril et 19 décembre 2017), 

pour l’obtention de 22 flèches (10 blanches, 9 noires, 1 bleue 1 rouge et 1 jaune). 

 Puis, le 24 juin 2017, à l’extérieur, ou outdoor, (pendant les challenges d’été), nous y avons attribué 8 flèches 

(1 blanche, 1 noire, 3 bleues, 1 jaune et 2 d’argent). 

 

Nota : Pas de remarque particulière sur les résultats des tireurs au cours de cette saison 2017-2018. 

 

     Ce qui fait 30 insignes distribués cette saison : C’est encore moins que l’an dernier (34) (Rappel : 77 pour le 

record de 2013-2014). Cependant, nous encourageons les formateurs à inciter, encore plus souvent, les archers de tous 

niveaux à passer ces tests, surtout à l’extérieur. Nous savons qu’avec le turn-over annuel des adhérents, nous ne 

pouvons obtenir des résultats en longues distances qu’après plusieurs mois, voire plusieurs années d’apprentissage. 

Bravo à tous ces tireurs. Il faut continuer ! (D’AUTANT PLUS QUE LES NOUVELLES RÈGLES RENDENT 

MAINTENANT PLUS DIFFICILES L’OBTENTION  DE CES INSIGNES, PEUT-ETRE EN AYANT PLUS DE 

PASSAGES SPONTANÉS) 

     Nous tenons à remercier ici publiquement tous les formateurs pour leur dévouement et leur patience au cours de la 

saison. 

 

LES CHALLENGES TRADITIONNELS : 
2 tirs de challenges sont organisés chaque saison. Ils permettent aux archers, petits et grands, néophytes et tireurs 

confirmés, de se mesurer, les uns les autres, de manière conviviale et festive. Les vainqueurs reçoivent leurs trophées, 

remis en jeu tous les ans. Par contre, une médaille leur est attribuée définitivement en souvenir de leur adresse. 
     

 Les challenges d’été. Ils étaient organisés au terrain de Blériot, le 24 juin 2017. 

Nous y avons accueilli 27 tireurs par un temps chaud et un peu de vent.                      

 

8 trophées étaient remis en jeu. 

 

     Les différents vainqueurs sont : 

Challenge CANTERBURY : Baptiste CAPDEVILLE; Challenge Jean JEANJEAN : Daniel CHAIRON; Challenge 

de la COMPAGNIE : Alain GOGIBUS; Challenge Fernand MOUCHET : Didier GENEBRIER; Challenge 

NÉOPHYTES : Fernand LEROLLE; Challenge Arthur VALETTE : Hervé SALAUN; Challenge des DIANES : 

Armelle LE BRAS; Challenge André RICHEZ : Philippe TETART. 

 

      Les Tableaux d’Honneur (Tir sans viseur): Adultes : Alain GOGIBUS. Jeunes : Maëlle REGNAULT. 
           

 Les challenges  de la Saint Sébastien.  Cette manifestation n’aura lieu que le mercredi 24 janvier 2018, à la 

salle Prieur de la Marne, à Reims. 

Les tireurs s’affronteront pour les 7 challenges. Petits et grands auront leur chance. Tous les archers seront, 

certainement,  très motivés et choisiront leur stratégie pour décrocher un trophée. 

 

         Les challenges seront remis en jeu le 24 janvier prochain. Les vainqueurs du 18 janvier 2017 (voir ci-dessous) 

doivent déposer leurs trophées au président Norbert Perreux. 

Challenge des 80 ans de la CAR : Jéremy DRACHE; Challenge ENAIVLYS : Baptiste CAPDEVILLE; Challenge 

des ANCÊTRES : Claude HUET; Challenge NÉOPHYTES : Paul VERMEIL DE CONCHARD; Challenge Yves 

MAGET: Armelle LE BRAS;  Challenge des DIANES : Inès COUTIEZ; Challenge  SAINT SÉBASTIEN : Vincent 

GIMEL. 

 La soirée se poursuivra avec le partage de la galette des Rois et le pot de l’amitié avec les archers et leur famille. 

 Enfin, nous terminerons cette manifestation traditionnelle par des jeux d’arc sur des cibles particulières. 

 
UN TRÈS GRAND MERCI À TOUS CEUX QUI ONT PARTICIPÉ À L’ORGANISATION 

DE  TOUS CES ÉVÈNEMENTS. 

 

                                                         Mesdames, messieurs, je vous salue ! 



   Bilan des récompenses 2017 / AG 2018 

 

Petit rappel : ces récompenses sont offertes par la compagnie pour des résultats obtenus en 

concours qualificatifs pour les championnats de France. 

Bilan des archers récompensés par discipline : 

• 7 récompensés en salle 

• 8 récompensés en fédéral (2× 50m) 

• 2 récompensés en FITA (2× 70m) 

• 4 récompensés en Field 

• 2 récompensés en 3D 

• 2 récompensés en Beursault 

Détail des récompenses par archers : 

 

Chez les demoiselles : 

• LEBRAS Morgane : (arc classique) 
En salle : 2 écussons pour plus de 450 et 500 points 
En fédéral : 2 écussons pour plus de 500 et 550 points 
En FITA : 1 écusson pour plus de 500 points 
En Field : 3 écussons pour plus de 160 ; 210 et 270 points 
En Beursault : 1 écusson pour plus de 32 honneurs 

 
• COUTIEZ Ines : (arc classique) 

En salle : 2 écussons pour plus de 450 et 500 points  
En fédéral : 3 écussons pour plus de 500 ; 550 et 600 points  
En Field : 1 écusson pour plus de 200 points  

 
• LAVOR Iris : (arc classique)  

En salle : 2 écussons pour plus de 450 et 500 points  
 
Chez les messieurs :  
 

• LEBRAS Dominique : (arc à poulies)  
En salle : 1 écusson pour plus de 540 points  
En fédéral : 1 écusson pour plus de 670 points  



En Field : 4 écussons pour plus de 220 ; 260 ; 280 et 320 points  
En 3D : 3 écussons pour plus de 185 ; 260 et 330 points  

 
• HUET Claude : (arc à poulies)  

En salle : 3 écussons pour plus de  450 ; 500 et 540 points  
En Field : 5 écussons pour plus 220 ; 260 ; 280 ; 320 et 360 points  
En Beursault : 4 écussons pour plus de 32 ; 35 ; 38 et 40 honneurs  
En 3D : 5 écussons pour plus de 185 ; 260 ; 330 ; 380 et 435 points  
 

• BOTTIN Jean-Louis :(arc classique)  
En salle : 1 écusson pour plus de 450 points  

 
• HUCHARD Claude : (arc à poulies)  

En salle : 1 écusson pour plus de 500 points  
 

• LEGOFF Jocelyn : (arc classique)  
En fédéral : 1 écusson pour plus de 500 points  

 
• ROIGNAU Clément : (arc classique)  

En fédéral : 2 écussons pour plus de 500 et 550 points 
 

• NIDOT Nicolas : (arc classique)  
En fédéral : 2 écussons pour plus de 500 et 550 points  

 
• DRACHE Jérémy : (arc à poulies)  

En fédéral : 1 écusson pour plus de 670 points  
En FITA : 3 écussons pour plus de 500 ; 550 et 600 points  

 
• REMOLU Jean-Michel : (arc à poulies)  

En fédéral : 2 écussons pour plus de 550 et 600 points  
 
 

Félicitations à toutes et à tous pour vos résultats.  
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PROJET ASSOCIATIF  2018-2022 
 
 
 
 

I. VALEURS DE LA COMPAGNIE :  
La Compagnie d'Arc de Reims existe depuis le XIIIème siècle. Elle prend le statut d’association loi 1901 en 1933. Elle a pour objet la pratique de 
l'éducation physique et du tir à l'arc, comme activité de loisirs, de compétition et de haute compétition. 
Elle a également le devoir de perpétrer les traditions ancestrales du tir à l’arc, ainsi que les valeurs morales et civiques qui lui sont attachées. 
 
 

II. OBJECTIFS POURSUIVIS : 

Développer la Compagnie, en nombre de licenciés, en nombre de compétiteurs, pour gagner un maximum de podiums et pérenniser son existence 
en améliorant ses structures et ses installations. 
Augmenter le nombre d’athlètes de haut-niveau. 
 
 
 
 
 
 

III. LES PARTENAIRES : 
 
Institutionnels : 

- Ville de Reims 
- Conseil Départemental de la Marne 
- DRJSCS 
- Conseil Régional Grand Est. 



 
Privés : 
- Saint Rémi Sport. 
- S.C.E.E. 
- Champagne Francart. 
- Archerie de Champagne. 

 
 
 
 
 

IV. LES ACTIONS DE LA COMPAGNIE : 
 

Continuer et améliorer nos organisations de compétition annuelle de tir en campagne et 3D avec un investissement dans le matériel suffisant pour 
réussir ces compétitions. 
Remettre en place  une équipe Field  et une équipe 3D pour les championnats de France par équipes de clubs. 
Mettre en place des équipes mixtes en arc classique, arc à poulies et pour les jeunes pour les divisions départementales, conformément aux projets 
du CRTA GE. 
Perfectionner nos écoles de tir. 
Améliorer nos installations du stade Louis Blériot en rénovant les murs de tir. 
S’investir dans l’organisation des championnats départementaux et régionaux sur cibles anglaises. 
 
 
 

V. L’EVALUATION : 
 

Statistiques annuelles de la FFTA, concernant le nombre de licenciés. 
Suivi par la commission sportive des classements et des podiums (tableau pluriannuel). 
Suivi annuel de l’organisation des compétitions. 
 
 
 

 

 
 



Suivi du Projet associatif 2018 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Analyse du suivi 2017, causes des échecs et fiches-actions à mettre en place : 
 
 

1- Equipe pour le championnat de France de Tir en campagne : 
Pas d’équipe participation au CF. Nous n’avons toujours pas de réserve en classique et en barebow, 2 en CO, pas disponibles. Manque d’archers sur 
les tirs en campagne. 
 

LES ACTIONS DE LA COMPAGNIE : 
Mise en place d’une compétition annuelle 
de tir en campagne. 
 
Pérenniser l’équipe Field pour le 
championnat de France. 
 
Créer des équipes FITA pour la DR 
Excellence. 
 
Perfectionner nos écoles de tir. 
 
 
 
Avoir un parcours permanents. 
 
 
Couvrir le pas de tir à Blériot. 
 
 
 
 
 

Actions réalisées : 
Réalisée tous les ans depuis 2013  
 
Pas d’équipe field en 2017. 

 

 

Pas d’équipe pour la DRE 2017. 

 

 

Ecoles de tir en 2 groupes de débutants le 

mercredi et le vendredi et un groupe de 

perfectionnement le vendredi. 

 

Convention signée avec le club de Verzy 

pour l’utilisation du parcours de tir en 

campagne au Faux de Verzy. 

 

Réalisation en cours, sera finalisée en 

2018. 



Action à mettre en place : 
Former des archers pour les parcours en nombre suffisant pour disposer d’un vivier important dans les 3 armes. 
Détecter les compétiteurs en salle qui serait susceptibles de faire du parcours. En parler dès le passage des écoles de tir à Blériot. 
 
 
 

2- Equipes FITA pour la DR excellence : 
Constat : trop peu d’archers classiques se risquent à tirer à 70m. 
 
Action à mettre en place : 
La mise en place des équipes mixtes en arc classique, arc à poulies et pour les jeunes pour les divisions départementales, conformément aux projets 
du CRTA GE, permettra d’amener progressivement nos archers sur le tir olympique. . 
 
 
 

3- Dossiers finalisés concernant : 
- Le pas de tir couvert réalisé avec l’aide financière de la Ville de Reims. 
- Le parcours permanent grâce à la convention signée avec le club de Verzy, nous sommes toujours en recherche d’un lieu où on 

pourrait implanter notre propre parcours permanent. 
 

 
Actions à mettre en place à partir de 2018: 
Réfection totale des murs de tir du terrain à Blériot, pour les mettre en conformité avec les nouveaux besoins de la Compagnie. 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 



- LE PROJET ASSOCIATIF 2018-2022 

 

 

 

 
- LES ACTIONS 

 
 
 

Action(s) 
OUI 

lesquelles – description 
Non 

Non 
mais 

envisagées 

Sportive(s) 
6 compétitions annuelles+ 

Mise en place d’équipes de DD 
Et de parcours (3D et Field) 

  

Educative(s) 
Formation de nouveaux 

entraîneurs 
Et arbitres. 

  

Sociale(s)  X  

Economique(s)  X  

De Gouvernance(s) 

Finalisation du pas de tir couvert 
à Blériot 

Trouver un lieu pour 
l’implantation d’un parcours 

permanent 

  

Autres : terrain d’entraînement réfection des murs de tir   

 

 

 

 



ENVIRONNEMENT ET ANCRAGE TERRITORIAL 

 
A - L’ENVIRONNEMENT DE L’ASSOCIATION 

 

Sponsors
 

Associations Caritatives
 

Dispositif Local d’Accompagnement
 

DRJSCS
 

Conseil Régional

Mécènes
 

(Préciser)................................ 
 

Profession Sport et Loisirs de la Marne
 

DDCSPP
 

Conseil Départemental

Fondations
 

Maisons de Quartier
 

Autres : (préciser) ……………….
 

  
Reims Métropole

  

 

     
Ville de Reims

CDOS

 

  

 

   
Autre(s) commune(s) : 
…Fresne lès Reims

CROS         

        
ANCV

Comité Départemental
    

 

  
Passeport Loisirs(CAF-MSA)

Ligue

 

 CLUB : 
Compagnie d’Arc de Reims 

   

DRED 


Autres : ……………….

Fédération Française
  

 

   
 

     
Réseau Sport Santé

Fédération Européenne
  

  

   
Agence Régionale de Santé

Fédération 
Internationale  

 
     

Centre Hospitalier 
Universitaire

Autres Fédérations : 
(FSCF, FSGT, UFOLEP, ...)....... 
…………………………..……. 
……………………..………….

 
 

     
Autres : ……………….

  

Ecoles Maternelles : 
...……………………………... 
Ecoles Primaires : 
………………………………… 

 
Autre(s) Association(s) ou regroupement 

 
Sport Adapté

  

USEP
 

Collèges : ………………. 
…………………………………..  

Culture 
 

Handisport
  

UGSEL
 

Lycées : Aragot
  

Sport : Handisports
 

IME
  

UNSS
 

Universités : ……………... 
…………………………………... 

Social
 



Autres : 
……………….   

FFSU
 

Autres écoles : …………… 
…………………………………... 

Autres : ………………………………….
 



  



  

  

                             

  

  

                                            

Partenaire(s) Public(s) 
Exemple : Conseil Régional 

Quel lien avec ce Partenaire ?  
Exemple : 10 000 € par an – convention d’objectifs  

 
  
 
Conseil Départemental 51  
 
CNDS  
 
Ville de Reims  
 
  
 
  
 
 

 
  
 
Subv jeunes licenciés et achat de matériel  
 
Aides sur tarifs familles et sur le matériel  
 
Subv de fonctionnement et except sur dossier  
 
  
 
  
 
 

Partenaire(s) Privé(s) 
Exemple : xxx (assurances) 
 

Quel lien avec ce Partenaire ?  
Exemple : Pas d’argent mais envoi de tous les 
courriers de l’association vers les adhérents 

 
Saint Rémi Sport  
 
  
 
Archerie de Champagne  
 
Société Champenoise d’Entreprises Electriques  
 
  
 
Champagne Francart  
 
  
 
  
 
  
 
  

 
15% de remise sur les tenues de club.  
 
 
 
5% de remise sur tout le matériel d’archerie  
 
Convention annuelle de participation 
financière(1500€) 
  
 
Remise annuelle équivalente à 1000€  
 
  
 
  
 
  
 
  

 
 - Ancrage dans l’Environnement Territorial 

 

 
 

Existence : Nombre de 
Clubs 

Nombre de 
Licenciés  Oui Non 

Environnement 
associatif 

Comité Départemental X  16 660 

CRTA GE X  145 5925 

Autre(s) précisez      

Environnement 
Economique 

Dénomination Oui Non Nombre de structures 

  X  

    

     

 

 

 

 
 



  

  

                             

  

  

                                            

 
- CONCLUSIONS GENERALES 

 
 

GRILLE DE 
DIAGNOSTIC 

POINTS FORTS POINTS FAIBLES 

AXES 
D’AMELIORATION 

POSSIBLES ET 
OBJECTIFS VISES 

    

 
GRILLE 1 

 
Le Contenu du Projet 

Associatif actuel 
 

6 actions sportives 
3 objectifs réalisés 

Formation des 
nouveaux 

compétiteurs 

Augmenter le nombre 
de compétiteur en 

extérieur 

 
GRILLE 2 

 
Gouvernance et 
Organisation de 

l’Association 
 

Bon fonctionnement 
des commissions 

Difficultés pour 
trouver des nouveaux  
qui désirent s’investir 

dans la gestion 

Rajeunir l’ensemble 
du Comité Directeur 

 
GRILLE 3 

 
La Structuration des 

Activités de 
l’Association 

 

Structuration en place 
Manque de 
dynamisme 

Trouver des éléments 
pour améliorer la 
motivation des 

bénévoles. 

 
GRILLE 4 

 
L’Analyse éventuelle 

des conditions de 
développement et de 

diversification des 
activités de 

l'association 
 

Développement 
régulier depuis 5 ans 

Manque d’archers 
dans la pratique des 

tirs de parcours 

Former de nouveaux 
cadres pour renforcer 

la formation et le 
perfectionnement. 

 
GRILLE 5 

 
L’Ancrage dans 

l’environnement local 
 

Participation active 
dans les évènements 

locaux. 

Difficultés 
rencontrées dans 

l’avancement de nos 
dossiers. 

Augmenter les actions 
de suivi des dossiers 

avec les services 
municipaux. 

 
GRILLE 6 

 
Les Ressources à 

disposition de 
l’Association 

 

Terrain permanent 
12h de créneaux de 

gymnase par 
semaine. 

Manque de salle de 
réunion et gestion 

difficile de nos 
installations de 

Blériot. 

Amélioration liée à 
l’action des services 

municipaux. 

 
 
 

 



Annexe 4

Compagnie d'Arc de Reims - RESULTATS 2017

CHARGE

Catégories de dépenses Réel 2017 Catégories de revenus Réel 2017

60 ACHATS 70 BOUTIQUE SERVICES RENDUS

601 Fournit. entret/pt équip 2370,92 700 - Tenue de club 1174,00

602 bureau-informatique 1493,98 701 - Vente matériel usagé 476,00

603 Activ Sport Récomp 935,00 Total  70 BOUTIQUE 1650,00

604 boutique 1997,45

605 équipements sportifs 16021,90 70 REC ADMINISTRATIVES

Total  60 ACHATS 22819,25 702 Licences Abon. revue 6526,00

703 Cotisations Club 5688,00

61 CHARGES INTERNES 704 Adhésion Club 912,00

613 Loc Blériot 0,00 Total  70 REC ADMINISTRATIVES 13126,00

613 Loc Stades 0,00

613 Loc Prieur 1430,10 70 REC SPORTIVES

613 Loc salle réunion 26,50 705  Engag. Concours 3112,30

614 Entretien Réparations 22,11 706 Service d'Entraînement 320,00

615 Assurances- Sécurité-Médical 351,43 Total  70 REC SPORTIVES 3432,30

Total  61 CHARGES INTERNES 1830,14

74 SUBVENTIONS

62 CHARGES EXTERNES 741  Ville de Reims 3563,00

621 Formation avec BE 946,40 741 Ville sbv. Except. 11000,00

623 Pub,public,Rel.publiqu 190,05 742 CD 51 530,00

624 Dep/Rec/Miss dirig 1435,75 742  CD 51 subv. Except. 252,00

625 Activ Conviviales-Buvette 2242,60 743 CNDS 1900,00

626 St Sébastien 1562,53 Total  74 SUBVENTIONS 17245,00

627 Frais postaux 51,48

628 Télécom- Internet 193,68 75 ACTIVITES CONVIVIALES

Total  62 CHARGES EXTERNES 6622,49 751 -  Buvette 1767,20

752 - Brochettes 280,00

65 COTIS/AFFILIATIONS 753 - St Sébastien 987,00

651 Licences adhérents 6494,75 Total  75  ACTIV CONVIVIALES 3034,20

652 Licence Président d'Honneur 91,00

653 Cotisations diverses 268,25 75 PUB PARTENARIAT 1500,00

Total  65 COTIS/AFFILIATIONS 6854,00

76 INTERETS PLACEMENTS 12,62

65 DEPENSES SPORTIVES

654 Compétition 1154,04 77 REC DIVERSES

655 Transport Athlètes 1146,60 77 Animations 443,00

656 Stages 219,10 77 Caution clés Blériot 160,00

657 Formation Cadres 27,00 77 Dons et divers 50,00

658 Arbitrage 5,00 778 Autres produits 5000,00

Total  65 DEPENSES SPORTIVES 2551,74 Total 77 REC DIVERSES 5653,00

66  FRAIS FINANCIERS 39,52 87 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 20000,00

67 PERTES ET PROFITS 5046,00 EN NATURE

86 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 20000,00

EN NATURE

Total  Catégories de dépenses 65763,14 Total  Catégories de revenus 65653,12

TOTAL GENERAL :Exc ou Déf. -110,02

Le Président, Le Trésorier,

Norbert PERREUX Jean-Pierre MARNEF

Du 01/01/2017 au 31/12/2017

PRODUITS



Annexe 3

Valeurs au... 31.12.16 31.12.17

Caisse 1038,77 1558,79

CM NE - CC 3945,38 2802,72

CM NE livret bleu 3657,19 4169,81

TOTAL DISPONIBLE 8641,34 8531,32

TOTAL RECETTES/DEPENSES 45653,12 45763,14

TOTAUX 54294,46 54294,46

Le Président, Le Trésorier,

Norbert PERREUX Jean-Pierre MARNEF

Bilan Financier 2017

Compagnie d'Arc de Reims



Annexe 3

CATEGORIES

Matériel+Boutique+Blasons

Caisse

CM NE - CC

CM NE livret bleu

Créances acquises

Reste du

Total  patrimoine

Le Président, Le Trésorier,

Norbert PERREUX Jean-Pierre MARNEF

Compagnie d'Arc de Reims

Bilan de cloture 2017

au 31/12/2017

80 074,74 

1038,77

0,00

0,00

3945,38

3657,19

71 433,40 

ACTIF au 31/12/2017

71 101,00 

2802,72

ACTIF au 31/12/2016

79 632,32 

1558,79

4169,81

0,00

0,00





Annexe 7

Catégories de dépenses Catégories de revenus

60 ACHATS 70 BOUTIQUE SERVICES RENDUS

601 Fournit. entret/pt équip 1000,00 700 - Tenue de club 1000,00

602 bureau-informatique 1600,00 701 - Vente matériel usagé 900,00

603 Activ Sport Récomp 1200,00 Total  70 BOUTIQUE 1900,00

604 boutique 1200,00

605 équipements sportifs 4000,00 70 REC ADMINISTRATIVES

Total  60 ACHATS 9000,00 702 Licences Abon. revue 6500,00

703 Cotisations Club 6000,00

61 CHARGES INTERNES 704 Adhésion Club 1300,00

613 Loc Blériot 0,00 Total  70 REC ADMINISTRATIVES 13800,00

613 Loc Stades 150,00

613 Loc Prieur 1600,00 70 REC SPORTIVES

613 Loc salle réunion 50,00 705  Engag. Concours 3500,00

614 Entretien Réparations 6678,00 706 Service d'Entraînement 500,00

615 Assurances- Sécurité-Médical 500,00 Total  70 REC SPORTIVES 4000,00

Total  61 CHARGES INTERNES 8978,00

74 SUBVENTIONS

62 CHARGES EXTERNES 741  Ville de Reims 3600,00

621 Formation avec BE 1400,00 741  Ville de Reims-subv Exceptionnelle 5000,00

623 Pub,public,Rel.publiqu 600,00 742 CD 51 400,00

624 Dep/Rec/Miss dirig 1000,00 742 CD 51 - subv. Exceptionnelle 340,00

625 Activ Conviviales-Buvette 2000,00 743 CNDS 2500,00

626 St Sébastien 1200,00 Total  74 SUBVENTIONS 11840,00

627 Frais postaux 150,00

628 Télécom- Internet 300,00 75 ACTIVITES CONVIVIALES

Total  62 CHARGES EXTERNES 6650,00 751 -  Buvette 1500,00

752 - Brochettes 280,00

65 COTIS/AFFILIATIONS 753 - St Sébastien 1000,00

651 Licences adhérents 6500,00 Total  75  ACTIV CONVIVIALES 2780,00

652 Licence Président d'Honneur 92,00

653 Cotisations diverses 600,00 75 PUB PARTENARIAT 1500,00

Total  65 COTIS/AFFILIATIONS 7192,00

76 INTERETS PLACEMENTS 100,00

65 DEPENSES SPORTIVES

654 Compétition 2500,00 77 REC DIVERSES

655 Transport Athlètes 1800,00 77 Animations 750,00

656 Stages 300,00 77 Caution clés Blériot 150,00

657 Formation Cadres 200,00 77 Dons et divers 100,00

658 Arbitrage 200,00 Total 77 REC DIVERSES 1000,00

Total  65 DEPENSES SPORTIVES 5000,00

66  FRAIS FINANCIERS 100,00 87 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

67 PERTES ET PROFITS 0,00 EN NATURE 25000,00

86 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

EN NATURE 25000,00

Total  Catégories de dépenses 61920,00 Total  Catégories de revenus 61920,00

TOTAL GENERAL :Exc ou Déf. 0,00

Le Président, Le Trésorier,

Norbert PERREUX Jean-Pierre MARNEF

Compagnie d'Arc de Reims

Budget 2018 (du 01/01 au 31/12/2018)



 

 

BULLETIN DE VOTE 
 

LISTE DES CANDIDATS AU COMITE DIRECTEUR 

AG 2018 

 

 

 

 

 

 

BEDUCHAUD Bernard 

 

CHAIRON Daniel 

 

GOGIBUS Alain 

 

LE BRAS Dominique 

 

MARNEF Jean-Pierre 

 

MARTIN Cédric 

 

MONNET Jean-Denis 

 

PERREUX Francine 

 

PERREUX Norbert 

 

RICHEZ André 

 

STRYJEK Julien 

 

TETART Philippe 

 

TORLET Teddy 

 

VOLVERT Claudette 



PALMARES DE LA C
ie

 D'ARC DE REIMS (Septembre 2016 à Septembre 2017)

FITA FITA

TORLET Teddy

FITA FITA

FITA FITA

DRACHE Jérémy

FEDERAL FEDERAL FEDERAL FEDERAL FEDERAL FEDERAL

LE BRAS Armelle COUTIEZ Inès BEDUCHAUD Bernard

LE BRAS Morgane GUILLOT Gilles

SALLE SALLE SALLE SALLE SALLE SALLE

LE BRAS Armelle GUILLOT Gilles LE BORGNE Yannick LE BRAS Armelle TORLET Teddy BEDUCHAUD Bernard

COUTIEZ Inès TORLET Teddy HUET Claude SALAUN Hervé GOGIBUS Alain

BEDUCHAUD Bernard GOGIBUS Alain

SALAUN Hervé

FIELD FIELD FIELD FIELD FIELD FIELD

LE BORGNE Yannick VALENTIN Angélique TORLET Teddy

SALAUN Hervé HUET Claude

BEDUCHAUD Bernard BEDUCHAUD Bernard

BEURSAULT BEURSAULT BEURSAULT BEURSAULT BEURSAULT BEURSAULT

LE BRAS Armelle LE BRAS Morgane BELMEDJAHED Badrédine LE BRAS Armelle TORLET Teddy

VOLVERT Claudette BEDUCHAUD Bernard VOLVERT Claudette GUILLOT Gilles

GUILLOT Gilles PERREUX Norbert GOGIBUS Alain

GOGIBUS Alain

3 D 3 D 3 D 3 D 3 D 3 D

STRYJEK Julien LECOUFFE  Angélique

PARIZOT Raphaël VALENTIN Grégory

LE BRAS Dominique DIDRICHE Frédéric

HUET Claude BEDUCHAUD Bernard

SALAUN Hervé

BEURSAULT Inès COUTIEZ 35-10-74 - 2ème Médaille d'Argent

Gilles GUILLOT 39-9-82 - 6ème

Teddy TORLET 40-34-123 - 10ème

Claudette VOLVERT 34-6-60 -  12ème

CF 3D Hervé SALAUN 445 - 3ème Médaille de Bronze

Frédéric DIDRICHE 294 - 8ème

Fédéral Inès COUTIEZ 599 - 9ème

Gilles GUILLOT 624 - 8ème

Teddy TORLET 702 - 12ème

FITA Scratch Teddy TORLET 684 - 52ème


